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OBJET : 2019 – 125 ESPACES PUBLICS 

STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE – STATIONNEMENT DES 
PROFESSIONNELS DE SANTE 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura 
ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, 
Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 



 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Pour garantir la chaîne du soin à domicile, certains professionnels de santé sont dans l’obligation d’effectuer un 
nombre significatif d’interventions aux domiciles de leurs patients. Aussi, parait-il nécessaire d’adapter la politique 
de stationnement de la Ville à cette singularité, en offrant la gratuité totale des droits de stationnement à ces 
personnels pour garantir une mobilité sans contrainte lors des jours d’exercice. De fait, il est proposé de créer 
une carte de stationnement gratuit, sous la forme d’un disque, leur donnant un accès permanent à l’ensemble du 
stationnement payant de voirie de la Ville de Grasse. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Direction Voiries, Réseaux et 

Domaine Public 
 

 
/ 

 
/ 

 
 
Monsieur Pascal PELLEGRINO expose :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2213.1 à L.2213.6,  
 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R.417.1 et suivants,  
 
Vu la Loi MAPTAM n°2014-58 du 27 janvier 2014,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2018 qui fixe les montants du forfait de stationnement, le 
zonage et la tarification,  
 
Vu l’arrêté municipal permanent n°12 P/2018 définissant les zones de paiement et leurs tarifs,  
 
Considérant que depuis l’application de la loi MAPTAM, il convient d’adapter la politique de stationnement de la 
Ville de Grasse aux besoins réels ainsi qu’aux différents usagers de la voie publique pour mettre en œuvre un 
véritable service public de la mobilité et du stationnement,  
 
Considérant qu’il convient de distinguer les professionnels exerçant quasi exclusivement en cabinet, et pouvant 
avoir besoin de manière très ponctuelle de leur véhicule dans le cadre de leur activité, de ceux participant 
régulièrement à la chaîne du soin à domicile, 
 
Considérant que pour les premiers, dont le besoin d’un véhicule est très limité dans le cadre professionnel, ils 
peuvent bénéficier d’un abonnement réservé aux professions médicales (25 euros par mois) afin de leur 
permettre de stationner à tarif privilégié sur l’intégralité des places de stationnement payantes de la Ville. 



 
Pour ce qui concerne les seconds, pratiquant un nombre significatif d’interventions aux domiciles des patients, il 
parait nécessaire d’aller plus loin, en offrant la gratuité totale des droits de stationnement pour garantir une 
mobilité sans contrainte lors des jours d’exercice. Ce d’autant que ces professionnels de santé sont soumis à 
une tarification conventionnelle et à une nomenclature générale des actes professionnels. 
 
Aussi, est-il proposé de créer une carte de stationnement réservée aux professionnels de santé se déplaçant au 
domicile des patients et effectuant un nombre minimum de visites par an.  
 
Cette carte serait ouverte aux médecins, infirmiers, sages-femmes, masseurs-kinésithérapeutes et 
orthophonistes exerçant sur Grasse. Elle serait attachée à un véhicule et propre à chaque professionnel. 
 
Enfin, elle serait délivrée gratuitement sous réserve de justifier de la nature de l’activité et de la nécessité d’utiliser 
un véhicule pour déplacements professionnels.  
 
Un arrêté municipal sera pris, en application de la présente délibération, afin de préciser les modalités de mise en 
œuvre de cette disposition spécifique aux professionnels de santé. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

- VALIDER la création d’une carte spécifique aux professionnels de santé prodiguant des soins à 
domicile, sous la forme d’un disque de stationnement GRATUIT, donnant un accès permanent à 
l’ensemble du stationnement payant de voirie de la Ville de Grasse. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


